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DU PII.TP D'ARGENT AUX FEMÎMES MARTEES EN
S3ÉPARýATION-,,ý DE BIENS

La Cour dit banc (le la Reone siége.nt en alppcl a rendu l'ani
dernier (leuX. ugerients qui eîbrset iglèeetles prêteurs
d'argent et qui rendent pour ainsi dire impossibles toutes les con.;
ventions avec. les femmes mariées on séparation dle biens.

Il s'agit (le l'application (le l'ariticle 1301 du Code civil qui dit
que là la femme nec peut, s'obliger avec ou pont- soit mari, qu'en
qualité de commune -timutea:utre obligation qu'elle contracte ainsi
en autre qualité est nulle et sans effet."

Quoique plusieurs arrêts eu-ssentd%éjù été rendus, dlans l'espèce p;ir
nos tribuinaux, la jurispruldee 'aitami été fixée d'une11 façon()I

ausi crtane Le (luxjugementLs qlue nous venons de s,,i±naler nie

laissent plus dle donte mnaintenanît et ils aff*e(tenti aussi d'une f:îçO1n
nlotaLble les articles 1210) 1211 et 1234 du code civil.

flansi l'intérêt de noscnf» e îîoîî coyÎ devoir relîroduir-o
ces deux jugements qui -sont d'uiîe i n illertatve iiaj.eure.. Li: premiier
on date du 2$ avril I19SI est extrait (les Rapqéorts judit'ii&rcs (le
Québec (1)

OCTVE~' COSSETTEr CIt al (dla en première inistzince) appelants
& M)~i ~. .31. J)sPINtiïsr V INET et i.'ir <dîan en piîremnièr'e
instance) initimlés.

Acte a tle tqchiar inJne dislt. .- JçeejvnUtC
..Dri-it de la. -femme d1,attarjue-r un ai-le qu'elle aurait c'onsenti pour
son mariT. maigré quelle eût déclaré qu'il était pour ses affaiircs
_A:.120 12111, 1*211, 123.1, 1 1, C'. C .

Ju;Ê,L (confirma:nt~ le jugement de (inion, J1.) :-I. La dléclarationu
d'une femmîe <lains un acte d'hypvlothèquqie qu'une nîm:son a été
construite pour elle ut qu'*ellù dev.tit la paîyer. nie l'empêche
pas dle plaider dans: une action demnandanît lat nullité de Fhlypo-
thtèque comme consentie pour zsoni mari, un tontravention <le
lPart. 1301 C. C., que la inaison avait été construite pour :soit
mari qui devait la payer.

2. La con-statation dui niolaire dans un acte authentique que
l'une desi parties lui a déclaré tel fait, nie fait floi que de la cewîs.


